
Réunion du CA du 21 novembre 2013 
Lieu et heure : Wolujeune – 20 heure. 

Présents : Adrien Linchamps, Gaël Vandezande, Daniel Bonvoisin, Fabrice Wauthy et 

Benjamin Anciaux. 

Excusés : Cédric Delespaux, Quentin de Saint-Aubert, Martin Cocle et Delphine 

Lombard. 

 

Approbation du PV du 17 octobre. 
Le PV est approuvé sans modification. Les permanents se chargeront de le publier sur 

le site web. 

Projet emploi 
Le poste APE du CJC est confirmé à BE Larp pour une durée indéterminée. Le CJC 

marque par les faits sa volonté de promouvoir BE Larp comme demandé en son AG. 

Benjamin contactera le CJC pour connaître le coût d'un APE (nous n'avons toujours pas payé 

le poste APE pour l'année 2012). 

L'enveloppe des détachés pédagogiques sera amputée d'environ 25% à partir de l'année 

2014 selon les informations obtenues via le CJC. Daniel temporise cette information. 

Le 26 novembre, la presse révèle cependant que cette enveloppe ne sera pas réduite pour l'année 

2014. Le problème est reporté à 2015. 

Stagiaire 
Un stagiaire de première année de communication désire effectuer un stage chez BE 

Larp. Cela serait potentiellement faisable pour la maison des jeunes si le stage ne dépasse pas 

les 15 jours. 

Le CA donne son accord au stagiaire à condition que cela n'occasionne pas de frais (pas 

de salaire, pas de frais de déplacement et le stagiaire doit apporter son propre ordinateur 

portable). Benjamin fera le suivi et avertira le CA de l'évolution de la situation. 

Projets en cours 

BEta Larp 
Le projet suit son cours. Gilles Masy, le bénévole responsable, a trouvé un lieu (Masure 

14, Rue As-Pois 7, 7500 Tournai) et bloqué la date du 18 janvier 2014. 

Le CA insiste sur le fait qu'une communication doit être envoyée le plus rapidement 

possible aux membres. Les permanents feront le suivi. 

Nuit du huis-clos 
Benjamin s'occupe de réserver le lieu pour Pâques 2014. Il contactera également Pierre 

Portelange et Daniel Bonvoisin pour trouver une date de première réunion. Les permanents se 

chargeront également de la communication extérieure (public extérieur et membres). 

Stock et prêt 
Fabrice propose d'investir dans des rayonnages, des palettes et un gerbeur pour utiliser 

la hauteur de l'entrepôt. Cela permettra d'ouvrir le service de stock aux membres. 

Le CA s'interroge sur l'utilité de ces investissements. Gaël rappelle qu'un gerbeur demande une 

formation pour pouvoir l'utiliser sans risque et que cela demandera également du temps et de 

l'énergie pour l'entretenir. Le CA s'interroge également sur le gerbage des palettes et suggère 

de placer le matériel lourd au sol et d'installer plutôt des étagères. 

 



Concernant l'espace utilisé, Adrien précise qu'AVATAR consomme environ 100m² une 

fois son matériel rangé et qu'à l'heure actuelle, on peut satisfaire 4 ou 5 clubs en fonction de la 

présence ou non d'un atelier. Adrien ne pense pas que l'espace utilisé par AVATAR augmentera 

encore avec le temps. 

Les membres désirant un service de stockage ont également demandé à avoir une 

certaine garantie de sécurité que ne propose pas le projet openspace proposé par Fabrice. 

Daniel rappelle que nos membres ont principalement demandé la mise en place d'un 

système de prêt de matériel et que c'est ce service qu'il faut prioritairement faire avancer. Il 

faudra donc ranger le stock et le trier pour savoir que prêter. L'idéal sera de préparer des kits 

emportables (par exemple : matériel de cuisine pour 50 personnes). Fabrice prévoira une 

journée avec Adrien et/ou Gaël pour aller au stock et faire un premier tri. Il faudra lancer le 

service de prêt le plus rapidement possible (quitte à l'améliorer et à augmenter par la suite le 

nombre de pièces louables). Des tentes, du matériel de cuisine et le groupe électrogène devrait 

être mis à la location. Fabrice s'occupera de rédiger un vade-mecum pour le matériel le 

nécessitant. 

Fabrice contactera l'Agence pour devenir la personne de référence. 

Mauvaise adresse pour tourisme 
En juin, un courrier est encore arrivé à l'ancienne adresse de BE Larp. Benjamin enverra 

un recommandé au service du Tourisme afin de noter le changement d'adresse.  

 Bilan des GNiales 
Les permanents sont satisfaits de la manière dont se sont déroulés les GNiales. Ils ont 

pu correctement représenter BE Larp et leur conférence a eu du succès. Ils ont également appris 

quelques techniques et ont pu assister à quelques conférences. Les permanents enverront le 

powerpoint sur le site des GNiales. 

Le CA demande aux permanents que les points informatifs soient écrits dans un 

document séparé et envoyés avant les réunions de CA. Les membres du CA intéressés pourront 

donc lire à l'avance ces comptes rendus et ainsi gagner du temps lors des réunions. L'objectif 

n'est pas d'éluder totalement les points ne nécessitant aucune décision mais d'organiser au mieux 

le temps des réunions. 

Préparation de l'AG 
Benjamin listera les différents bilans à écrire et informera le CA. Les bilans devront être 

présentés lors de BEta Larp qui fait office de pré-AG. 

Les permanents rédigeront également une communication pour lancer l'AG et faire un 

appel à candidature pour le prochain CA. Cette communication devrait partir le 10 décembre 

environ. 

AVATAR 
Adrien a relancé les personnes susceptibles de reprendre. Il pense qu'il faudrait lancer 

une demande de candidature vu qu'aucune équipe dynamique n'émerge d'elle-même. Daniel 

aimerait quant à lui prévoir une réunion "Start" réunissant tout le monde (on a des énergies 

disponibles mais il manque une volonté organisatrice et centralisatrice). Gaël essaye de 

privilégier ceux qui ont déjà une expérience. 

Les permanents rédigeront une communication pour faire un appel à personnes et non à 

projet pour constituer l'équipe AVATAR. Cette communication devrait partir début décembre. 

Le CA insiste aussi pour contacter Tatiana et Corentin qui sont les bénévoles qui se sont 

manifestés pour reprendre CORE. Adrien supervisera le projet. 



Il faudrait aussi modifier la description facebook du groupe AVATAR. 

Etat du budget 
Le CA demande aux permanents d'établir en première priorité l'état des dépenses par 

rapport au budget. Benjamin fera le suivi. 

 

Votre rédacteur : Benjamin Anciaux 


